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Résumé

Le rôle capital de l’agriculture dans l’instauration 
d’une croissance pro-pauvres

Dans la plupart des pays pauvres, le secteur agricole est l’un des principaux pourvoyeurs

d’emplois et assure une part importante du revenu national et des recettes d’exportation.

La croissance de l’agriculture est généralement favorable aux pauvres dans la mesure où

elle mobilise les principaux actifs des populations défavorisées, à savoir la terre et le

travail, et dynamise l’économie dans les zones rurales où vit la majorité des pauvres.

L’agriculture établit un lien entre croissance économique et ruraux pauvres en améliorant

leur productivité comme leurs revenus. L’importance de l’agriculture pour la lutte contre la

pauvreté ne se limite cependant pas à son impact direct sur les revenus ruraux. En effet, la

croissance de l’agriculture, en particulier grâce à l’augmentation de la productivité du

secteur, fait reculer la pauvreté en permettant une baisse et une stabilisation du prix des

produits alimentaires, en améliorant l’emploi des pauvres vivant en zone rurale, en

accroissant la demande de biens de consommation et de services et, enfin, en stimulant la

croissance dans les secteurs d’activité non agricoles.

Pour réduire durablement la pauvreté, il est essentiel d’enclencher un processus

constructif de transformation et de diversification économiques des moyens de

subsistance, mais aussi des économies nationales. Or, c’est la croissance de l’agriculture

qui permet aux pays et régions pauvres et, en définitive, aux ménages pauvres de parcourir

les premières étapes de ce processus.

Un contexte plus stimulant pour la croissance 
de l’agriculture

Les défis auxquels sont confrontés aujourd’hui les ruraux sont très différents de ceux

qu’ont dû relever les producteurs à l’époque de la « Révolution verte » – lesquels ne bénéficient

de véritables gains de productivité que depuis quelques dizaines d’années seulement. Au

cours des vingt dernières années, le soutien public à l’agriculture a fortement reculé, et de

nombreux producteurs n’ont plus accès aux principaux intrants et services. Certes, les

services offerts par le secteur public n’étaient pas particulièrement efficients, mais ils

constituaient souvent les seuls liens entre les producteurs ruraux pauvres et les marchés.

À l’heure actuelle, non seulement ces liens sont ténus, mais ils ont gagné en complexité

par suite de l’intégration de plus en plus grande de l’économie mondiale. Les petits

producteurs interviennent désormais sur des marchés où la qualité et la sécurité des

aliments sont soumises à des exigences beaucoup plus strictes et qui sont par ailleurs plus
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concentrés et intégrés qu’auparavant. En outre, les subventions accordées par les pays de

l’OCDE à leur agriculture engendrent des distorsions sur nombre de ces marchés.

L’intégration économique s’accompagne d’autres défis qui contribuent à affaiblir encore la

situation socio-économique des ruraux pauvres. Dans diverses parties du monde,

notamment en Afrique subsaharienne, les zones rurales sont durement frappées par la

pandémie de VIH/sida, avec pour conséquences la désorganisation des transferts de

connaissances, la disparition des systèmes traditionnels d’affectation des terres et un

bouleversement radical de la composition démographique de nombreuses communautés

rurales. Le changement climatique, auquel s’ajoute l’augmentation de la densité

démographique, accroît les contraintes auxquelles sont soumises les ressources naturelles

déjà fragiles qui constituent l’essentiel des moyens de subsistance des populations rurales.

Les situations de conflit, dont beaucoup découlent directement ou indirectement de la

pauvreté, mettent un peu plus en péril les systèmes de survie et diminuent les capacités

d’adaptation des femmes et des hommes pauvres vivant en milieu rural.

L’urgence d’un nouveau plan d’action

Les engagements et investissements que prévoient de consacrer à l’agriculture les

politiques et programmes des donneurs internationaux et des pays en développement sont

en baisse en dépit du taux élevé de rendement de ces investissements et du recul

manifeste de la pauvreté qu’ils ont induit. Pourtant, la réalisation des objectifs de lutte

contre la pauvreté définis au niveau international dépendra de la progression des taux de

croissance économique, autrement dit, pour la majorité des pays visés par ces objectifs, de

l’augmentation de la productivité du secteur agricole. Or, le développement de ce secteur

devra s’inscrire dans un nouveau plan d’action, qui non seulement réponde aux réalités

actuelles du monde rural et de l’environnement mondial, mais permette aussi aux pauvres

de trouver des moyens de subsistance durables.

Principes du nouveau plan d’action

Ce rapport structure le nouveau plan d’action autour de quatre principes d’engagement à

partir desquels seront définis les modalités de promotion de ce nouveau plan, ainsi que les

moyens d’articuler les différentes mesures d’action et d’investissement qui y sont

proposées. Ces principes sont les suivants :

● Adapter les approches à la diversité des contextes.

● Mettre en place des institutions et donner des moyens d’action aux parties prenantes.

● Soutenir les actions internationales en faveur des pauvres.

● Encourager les partenariats pilotés par les pays.

Adapter les approches à la diversité des contextes…

Le monde rural d’aujourd’hui comprend un très large éventail d’acteurs impliqués dans

des activités agricoles – et dont les actifs et l’accès aux marchés varient considérablement, de

même que la façon dont leurs intérêts sont favorisés ou entravés par les institutions en

place. Pour pouvoir répondre aux besoins des ménages ruraux pauvres, l’action publique doit

prendre en compte la dynamique des processus à l’œuvre, ce qui nécessite de comprendre la

place de l’agriculture dans l’économie rurale et dans les stratégies de subsistance des
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individus, dans le potentiel productif des facteurs terre et travail impliqués dans la

production agricole, ainsi que dans les débouchés ouverts aux entreprises agricoles.

L’élaboration d’une typologie décrivant cinq « mondes ruraux » aidera les décideurs

publics à appréhender les divers systèmes et dynamiques agricoles et ruraux et à élaborer

des mesures pro-pauvres en conséquence. Les catégories ainsi définies ne sont pas

mutuellement exclusives. Dans ce rapport, la typologie des mondes ruraux sert davantage

de fil d’Ariane que de cadre rigide pour différencier les ménages ruraux. Une analyse plus

fine établie à partir des moyens de subsistance utilisés fait clairement apparaître que la

pauvreté est inégalement répartie entre les populations rurales et au sein de ces dernières,

que les politiques agricoles ou en faveur de l’agriculture n’ont pas les mêmes effets sur les

différents groupes et que les actions de tel groupe rural peut améliorer ou dégrader les

moyens de subsistance des autres.

● Monde rural 1 – Ménages et entreprises agricoles commerciales de grande taille.

● Monde rural 2 – Exploitants et entreprises traditionels non compétitifs à l’échelle

internationale.

● Monde rural 3 – Ménages et micro-entreprises pratiquant une agriculture de subsistance.

● Monde rural 4 – Ménages et micro-entreprises sans terre situés en zone rurale.

● Monde rural 5 – Ménages ruraux vivant dans des conditions de pauvreté chronique, dont

beaucoup n’exercent plus aucune activité économique.

Les contextes locaux varient aussi bien du point de vue de leurs potentialités

agro-écologiques que de celui de leur transformation économique concomitante –

l’importance de l’agriculture diminuant à mesure que l’économie se diversifie. Il serait

judicieux que les choix publics concernant l’agriculture soient adaptés, d’une part, aux

potentialités du pays considéré et, d’autre part, à son stade de transformation. Les

politiques mises en place doivent être suffisamment souples pour pouvoir être adaptées en

fonction des succès obtenus et permettre des transferts de ressources vers d’autres

secteurs d’activité.

Mettre en place des institutions et donner des moyens d’action aux parties 
prenantes…

Pour l’essentiel, l’incapacité de l’agriculture à réaliser son potentiel tient aux

institutions. En effet, l’aide accordée par l’État n’a pas répondu aux besoins des pauvres et

s’est révélée inefficace sur le plan de la commercialisation des productions agricoles, ce qui

a parfois freiné l’établissement spontané de marchés pour les producteurs. Il convient

donc d’accroître la capacité des institutions publiques de définir une combinaison

appropriée de mesures, cadres réglementaires et investissements pour relancer le secteur

agricole. Parallèlement, il faut renforcer le rôle des institutions privées, afin de les aider à

remédier à tout un éventail de problèmes, en particulier l’accès limité aux services

financiers, et plus particulièrement aux instruments de crédit et de gestion des risques,

aux principaux intrants, tels que les semences et engrais, et aux marchés des produits.

Lorsque les producteurs agricoles sont des femmes, ces obstacles sont majorés.

Une stratégie de renforcement des institutions doit également avoir pour objectif de

permettre aux producteurs ruraux pauvres d’améliorer leurs compétences, leurs capacités

et leurs modes d’organisation afin qu’ils puissent prendre une part optimale au processus

décisionnel et responsabiliser ainsi les décideurs publics. Parmi les grands défis à relever,
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en particulier dans les services publics de recherche et de vulgarisation, figure la capacité

des institutions elles-mêmes d’apporter un véritable service aux ménages relevant des

mondes ruraux 2 et 3. De fait, ces institutions, considérablement affaiblies par des années

d’insuffisance budgétaire et de relative négligence, ont du mal à s’adapter au nouveau

contexte agricole, qui appelle une démarche fondée sur la demande plutôt que sur l’offre.

… soutenir les actions internationales pro-pauvres…

Trois processus majeurs peuvent avoir des répercussions significatives sur le succès

de la mise en œuvre du nouveau plan d’action en faveur de l’agriculture. Il s’agit en premier

lieu des négociations commerciales internationales visant à réduire les subventions

agricoles et, en deuxième lieu, d’une augmentation substantielle de l’aide pour atteindre

les Objectifs du millénaire pour le développement. Le troisième processus en jeu concerne

l’engagement multi-donneurs destiné à améliorer l’efficacité de l’aide, conformément à la

Déclaration de Paris de mars 2005. S’agissant plus spécifiquement de l’agriculture, les chefs

d’État et de gouvernement du G-8 sont convenus de soutenir toute une série d’actions

s’inspirant des objectifs du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique

(NEPAD), à savoir accroître la productivité de l’agriculture, renforcer les liens entre zones

urbaines et zones rurales, et donner des moyens d’action aux pauvres. Le cours que

prendront ces processus à court et moyen terme aura une influence notable sur les

conditions d’instauration d’une croissance pro-pauvres par le biais de l’agriculture.

… encourager les partenariats pilotés par les pays…

La Déclaration de Paris préconise d’engager une ambitieuse réforme des modalités de

gestion de l’aide et recommande aux donneurs d’appliquer les principes qui concernent les

actions ayant pour objectif d’aider les pays à accroître la part de l’agriculture dans

l’instauration d’une croissance pro-pauvres. Les stratégies nationales de lutte contre la

pauvreté, dont relève essentiellement la réalisation effective, à l’échelon national, des

objectifs concernant l’efficacité de l’aide, sont déterminantes pour la mise en œuvre du

nouveau plan d’action en faveur de l’agriculture. Or, l’agriculture et le développement rural

ont été négligés dans les précédentes stratégies de lutte contre la pauvreté, en grande

partie faute d’une prise en compte appropriée de la composante agricole et rurale de la

pauvreté. Il conviendra donc notamment de remédier à ce déséquilibre – en l’occurrence,

de mettre davantage en avant les secteurs productifs en général, et l’agriculture en

particulier. Il faudra plus particulièrement veiller à l’efficacité des cadres de suivi en ce qui

concerne l’aide à l’amélioration des processus décisionnels, la souplesse de la mise en

œuvre des stratégies et le renforcement des responsabilités. Les processus de

développement résultent des interactions entre pouvoir, savoir et information. Il importe

donc d’encourager la participation de tous les acteurs impliqués dans les stratégies de lutte

contre la pauvreté, y compris les producteurs ruraux et les organisations auxquelles ils

appartiennent, à la définition des politiques et investissements à engager, afin d’influer sur

leur mise en œuvre et, ultérieurement, de leur donner une nouvelle orientation.
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Les priorités du nouveau plan d’action

Compte tenu des principes énoncés ci-dessus, il serait judicieux de mettre en avant les efforts

déployés pour développer le rôle joué par l’agriculture dans une croissance pro-pauvres, afin

d’opérer un recentrage sur trois thématiques prioritaires :

● Accroître la productivité du secteur agricole et les débouchés de l’agriculture.

● Promouvoir la diversification des activités agricoles et extra-agricoles rémunératrices.

● Réduire les risques et les vulnérabilités.

… augmenter la productivité du secteur agricole et améliorer les débouchés 
de l’agriculture…

Si l’on veut dynamiser une économie agricole, il faut avant tout améliorer la

productivité du secteur et accroître l’accès aux marchés. Les gains de productivité

dépendront de l’existence de dispositifs favorables aux producteurs ruraux, qui leur

permettent notamment d’exploiter de façon plus efficiente et durable les ressources mises

à leur disposition comme un accès sûr et équitable aux ressources en terres et en eau, aux

zones de parcours, aux pêches et aux forêts. Il est tout aussi important de mettre en place

des services financiers spécifiques qui leur permettront d’acheter les intrants et

équipements indispensables pour accroître la productivité de la terre et du travail et se

lancer dans des activités rémunératrices. Ces gains de productivité seront par ailleurs

fonction de l’accès à l’information et aux évolutions technologiques résultant d’une

approche pluridisciplinaire axée sur la demande. Quant à l’accès aux marchés, il suppose

une amélioration des conditions physiques d’accès et une baisse des coûts de transaction,

lesquelles passent en particulier par l’édification judicieuse d’infrastructures et

l’amélioration des services de transport. Le soutien apporté aux associations de

producteurs renforcera leurs capacités à s’engager sur des marchés dominés par un

secteur agroalimentaire de plus en plus puissant et un secteur de la distribution moderne

(chaînes internationales de supermarchés, par exemple).

… promouvoir la diversification des activités rémunératrices…

La diversification des activités rémunératrices dépend avant tout des liens entre

économies rurales agricoles et non agricoles. Un secteur agricole prospère porté par une

productivité en hausse influera sur le développement de l’économie rurale, ainsi que sur la

sécurité salariale et alimentaire. Traditionnellement, la politique agricole privilégie

l’augmentation de la production, négligeant l’investissement dans les entreprises

intervenant en aval de la récolte, de même que dans les actifs non agricoles susceptibles

d’accroître l’éventail des activités rurales rémunératrices, tout en considérant comme

socialement indésirables les stratégies d’exode envisagées par les ménages ruraux. Pour

inverser cette tendance, il serait judicieux que les pouvoirs publics et leurs partenaires

extérieurs prennent la juste mesure du marché du travail et de la structure des flux

migratoires et en tiennent compte pour élaborer leurs politiques nationales; mettre en

place de véritables marchés fonciers permettant aux individus d’accéder à de nouvelles

formes d’activité économique; encourager l’esprit d’entreprise; et adapter à ces nouvelles

activités de subsistance les investissements affectés aux infrastructures, à l’éducation et

aux services de santé.
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… réduire les risques et les vulnérabilités

Les ménages pauvres dont les moyens de subsistance dépendent de la production

agricole sont confrontés à de nombreux chocs et contraintes, dont certains peuvent avoir

des conséquences catastrophiques. Le niveau de risque auquel doivent faire face les ruraux

pauvres a en effet progressé, tant en raison de la plus grande exposition au marché

imputable à la mondialisation qu’au retrait de l’État concernant la fourniture directe de

services tels que ceux assurés par les offices nationaux de commercialisation, les

subventions et le contrôle des prix. Les chocs internes, comme la pandémie de VIH/sida,

ont encore aggravé la situation de nombreux ménages pauvres. Une politique agricole

pro-pauvres doit donc impérativement privilégier la réduction des niveaux de risque

lorsque cela est possible et mettre en place des instruments destinés à diminuer les

vulnérabilités. Non seulement cette approche apporte aux pauvres une protection sociale,

mais elle leur permet d’engager de nouvelles activités viables, quoique plus risquées, tout

en accroissant leurs interventions sur les marchés et contribuant à l’instauration d’une

croissance pro-pauvres.

Gérer le processus de transformation

En pratique, la transition d’un système entièrement dépendant d’une agriculture peu

performante et d’un secteur agricole peu développé à un système diversifié et dynamique

offrant aux pauvres de plus vastes perspectives n’est pas un processus totalement

vertueux. Le principal problème à résoudre est que la pauvreté persiste dans les

communautés n’ayant guère d’accès aux marchés et disposant d’un patrimoine naturel

insuffisant et d’un capital politique négligeable. Non seulement de nombreux ménages

ruraux demeurent vulnérables à divers types de chocs, mais leurs moyens de subsistance

sont exposés à des risques importants. Les politiques pro-pauvres doivent en conséquence

lever, au moins en partie, les obstacles et contraintes auxquels les ménages pauvres sont

confrontés et leur offrir des incitations et des aides nouvelles afin qu’ils puissent participer

durablement à des relations et échanges marchands plus équitables. Il ne s’agit en aucun

cas d’affirmer que les politiques agricoles ou en faveur de l’agriculture doivent être

transformées en politiques sociales, mais cela revient effectivement à dire que la politique

économique, notamment la politique agricole, doit être en cohérence avec les objectifs

sociaux poursuivis et, dans la mesure du possible, s’attacher à y répondre.

Dans ce contexte, il faudra que les donneurs trouvent le moyen de coopérer efficacement

avec leurs partenaires, afin d’encourager un développement durable piloté par les pays et

reposant sur un programme spécifique qui prenne en compte le rôle central de

l’agriculture dans une croissance pro-pauvres. Les donneurs peuvent aider à la mise en

place des capacités de recherche et des institutions qui sous-tendront et éclaireront ces

mutations. Ils peuvent également faciliter la participation des acteurs du monde rural à

l’élaboration de ces politiques, institutions et investissements et veiller ainsi à ce qu’ils

répondent bien aux besoins d’activités. Ils peuvent par ailleurs favoriser le dialogue et

soutenir les efforts déployés pour établir des cadres de suivi participatifs ouverts. Enfin,

leurs actions devront entrer en résonance avec la vision à long terme que le pays partenaire

aura conçue pour son agriculture dans le cadre d’une croissance pro-pauvres.
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Avant-propos

La promotion de la croissance pro pauvres, qui permet selon un rythme et des modalités propres

d'améliorer l'aptitude des femmes et des hommes pauvres à participer à l'activité économique et à

en bénéficier, devrait être un facteur décisif de mise en place de trajectoires de sortie durable de la

pauvreté et, partant, d'atteinte des objectifs du Millénaire pour le développement (OMD),

notamment, celui qui prévoit de réduire de moitié la proportion de personnes vivant avec moins d'un

dollar par jour. Depuis 2003, le Comité d'aide au développement (CAD), à travers son Réseau sur la

réduction de la pauvreté (POVNET), a élaboré et diffusé les bonnes pratiques dans ce domaine.

Les lignes directrices du CAD sur la réduction de la pauvreté, publiées en 2001, ont mis en

évidence la multiplicité des causes et des dimensions de la pauvreté et leurs interactions, qu'elles

soient de nature économique, humaine, politique, socioculturelle ou touchant à la sécurité. Depuis,

les priorités de POVNET ont consisté à définir les stratégies et les politiques conformes à la croissance

pro pauvres dans les domaines du secteur privé, de l'agriculture et des infrastructures. POVNET a

cherché à établir un consensus sur les fondements de la croissance pro pauvres, et a travaillé sur les

récentes propositions relatives aux notions de risque et de vulnérabilité et sur « l'appréciation

préalable de l'impact sur la pauvreté ».

L'insuffisance ou l'inadéquation des infrastructures économiques est l'un des obstacles majeurs

à la croissance pro pauvres. Accroître les investissements d'infrastructure et optimiser la gestion et

la maintenance des équipements sont des impératifs largement reconnus. Les infrastructures

figurent désormais dans les priorités des politiques internationales de développement : elles ont été

un des thèmes majeurs abordés lors du Sommet du Millénaire + 5 en septembre 2005, et ont été au

centre des réflexions contenues dans le rapport de mars 2005 de la Commission pour l'Afrique. Les

donneurs réévaluent la priorité à leur accorder dans leurs programmes.

D'importantes questions subsistent. Quelles normes retenir en termes de qualité et de

conception pour assurer la pérennité des investissements ? Comment financer, gérer et faire perdurer

les investissements d'infrastructure ? Comment maximiser la contribution des infrastructures à la

croissance pro pauvres ? Comment s'assurer que ces investissements profitent aux pauvres ? Ces

thèmes ont été abordés par le groupe de travail POVNET sur les infrastructures en s'appuyant sur

l'expérience des donneurs bilatéraux et multilatéraux, des pays partenaires, des acteurs du secteur

privé et de la société civile. Après une revue critique des approches passées, le groupe de travail a

retenu quatre principes devant guider l'action pour mettre les infrastructures au service de la lutte

contre la pauvreté :

i) s'appuyer sur les stratégies définies par les pays partenaires pour coordonner l'aide ;

ii) renforcer l'impact des infrastructures sur les pauvres ;

iii) améliorer la gestion des équipements d'infrastructure pour atteindre des résultats durables ;

iv) accroître et démultiplier les sources de financement et leur efficacité.

Le présent rapport détaille ces principes directeurs et la manière dont ils s'appliquent aux différents

secteurs d'infrastructure, à savoir les transports, l'énergie, les technologies de l'information et de la
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communication (TIC) et les réseaux d'eau potable, d'assainissement et d'irrigation. Ces principes et

leurs conséquences devraient rencontrer un large consensus parmi les donneurs pour renforcer la

contribution des infrastructures à la croissance économique et à la réduction de la pauvreté.

Richard Manning James T. Smith

Président du CAD Président du POVNET

Pour permettre à l’OCDE de réaliser ses objectifs, un certain nombre de comités
spécialisés ont été créés. L’un de ceux-ci est le Comité d’Aide au Développement,
dont les membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du

volume total des ressources mises à la disposition des pays en développement et
d’en améliorer l’efficacité. À cette fin les membres examinent, ensemble et
périodiquement, à la fois le volume et la nature de leurs contributions aux

programmes d’aide, établis à titre bilatéral et multilatéral, et se consultent sur
toutes les autres questions importantes de leur politique d’aide.

Les membres du Comité d’Aide au Développement sont : l’Allemagne, l’Australie,
l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la
Finlande, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège,
la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse

et la Commission des Communautés européennes.
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Vers une croissance pro-pauvres : 
Déclaration de principe

Des Lignes directrices sur la réduction de la pauvreté adoptées par le CAD en 2001, il

ressort que la pauvreté a des causes et des dimensions multiples et étroitement liées entre

elles (d’ordre économique, humain, politique, et socioculturel, et touchant à la sécurité).

Les présentes orientations à l’intention des donneurs sont centrées sur un aspect

particulier de ce tout – à savoir le rôle d’une croissance pro-pauvres dans la lutte contre la

pauvreté monétaire. De ce fait, elle met l’accent sur les liens entre la dimension

économique et les autres facettes de la pauvreté et sur la façon dont les politiques visant à

instaurer une croissance pro-pauvres et celles suivies dans d’autres domaines doivent

interagir de manière à induire conjointement un recul majeur et durable de la pauvreté.

Les trois messages essentiels qui se dégagent des travaux sur le sujet sont les

suivants :

● Pour être rapide et soutenue, la réduction de la pauvreté doit s’appuyer sur une

croissance pro-pauvres, c’est-à-dire une croissance dont le rythme et les modalités

améliorent l’aptitude des pauvres, hommes et femmes, à participer à l’activité

économique et à en tirer avantage. Il est donc indispensable que des mesures soient

prises pour influer tout à la fois sur le rythme de la croissance économique et ses

modalités, autrement dit la mesure dans laquelle les pauvres y sont associés, en qualité

d’agents comme de bénéficiaires, sont étroitement liés et jouent un rôle décisif pour

l’obtention d’un recul durable et conséquent de la pauvreté.

● Les mesures destinées à agir sur chacun des multiples aspects de la pauvreté, y compris

dans ses  d imensions transversa les  que son t l ’éga l i té  homme-femme et

l’environnement, se renforcent mutuellement et doivent aller de pair. Les progrès

accomplis sur un front seront d’autant plus rapides que des avancées auront été

obtenues dans d’autres domaines. En matière de lutte contre la pauvreté, la notion de

dichotomie entre les divers domaines d’intervention des pouvoirs publics ne s’applique

pas. Des choix sont certes indispensables, mais ils peuvent être mieux gérés.

● Donner aux pauvres des moyens d’action est essentiel pour que voient le jour les

politiques et les investissements voulus pour instaurer une croissance pro-pauvres et

remédier aux multiples facettes de la pauvreté. Pour qu’il en aille ainsi, il faut un État et

des processus de décision ouverts, transparents et sensibles aux intérêts des pauvres.

Les politiques et les ressources doivent être mises au service de l’élargissement des

possibilités d’activité économique des pauvres.

Dans l’application des orientations destinées à assurer que l’aide favorise et facilite

l’instauration d’une croissance pro-pauvres, les donneurs devront garder à l’esprit le fait
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que les pauvres ne constituent pas un groupe homogène, que le contexte diffère

considérablement d’un pays à l’autre et que la mise en œuvre des politiques doit s’appuyer

sur une meilleure connaissance des pauvres et de leurs stratégies de survie. Promouvoir

une croissance pro-pauvres nécessite que les choix stratégiques soient guidés par une

évaluation de l’impact des diverses options possibles sur le revenu et le patrimoine des

pauvres.

Pour être rapide et soutenue, la réduction de la pauvreté doit s’appuyer sur une croissance

pro-pauvres, c’est-à-dire sur une croissance dont le rythme et les modalités améliorent
l’aptitude des pauvres, hommes et femmes, à participer à l’activité économique et à en tirer
avantage.

i) Le rythme et la structure de la croissance sont déterminants pour obtenir un recul
durable et conséquent de la pauvreté. La croissance économique est une condition

essentielle au reflux de la pauvreté monétaire, et elle en est souvent aussi le principal

vecteur. Pour que la croissance soit rapide et soutenue, elle doit être à large assise et

englober l’ensemble des secteurs et des régions sans laisser de côté la fraction

considérable de la population active que constituent les hommes et les femmes

pauvres. Le rythme et la structure de la croissance sont interdépendants et ces deux

aspects doivent donc être traités simultanément. Les mesures prises pour stimuler la

croissance, et notamment garantir la stabilité macro-économique, la qualité des

institutions, une gouvernance démocratique et efficace et un climat propice à

l’investissement, doivent rehausser l’incitation des pauvres à trouver un emploi ou à

créer leur propre entreprise ainsi que leurs possibilités et leur capacité de le faire, de

telle sorte que ces derniers soient étroitement associés à la croissance économique.

ii) Une structure de croissance pro-pauvres augmente l’effet de la croissance sur la
diminution de la pauvreté. La pauvreté monétaire connaît des évolutions très

différentes dans des pays en développement affichant pourtant des taux de croissance

économique similaires, situation qui s’explique en partie par la disparité des

conditions initiales et en partie par la mesure dans laquelle la croissance intervient

dans des secteurs où les pauvres ont une activité économique et dans des régions où

ils vivent. Les pouvoirs publics doivent créer des conditions propices à la participation

des pauvres au processus de croissance et lever les obstacles qui s’y opposent, par

exemple en facilitant l’accès à la terre, au travail et aux marchés de capitaux et en

investissant dans les services sociaux de base, la protection sociale et les

infrastructures. Les pauvres étant souvent largement tributaires des ressources

naturelles pour leur subsistance, toute stratégie visant à promouvoir une croissance

pro-pauvres se doit aussi d’intégrer des mesures de préservation de l’environnement.

iii) L’ampleur des inégalités intervient également. Les inégalités au regard de la détention

d’actifs et des perspectives d’avenir amoindrissent la capacité des pauvres de

participer et de contribuer à la croissance. Lorsque les inégalités de revenu sont élevées

et se creusent, la croissance a moins d’impact sur le recul de la pauvreté à taux égal, et

la stabilité politique et la cohésion sociale indispensables à une croissance durable en

pâtissent. Les inégalités entre les hommes et les femmes sont un aspect

particulièrement important de cette question. Les femmes rencontrent des obstacles

particuliers pour ce qui est des actifs, de l’accès et de la participation au processus de

croissance, ce qui a de graves conséquences sur la possibilité de mettre la croissance au

service des pauvres. L’expérience montre que l’aggravation des inégalités n’est pas une
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conséquence inéluctable du processus de croissance à condition que soient associées

des mesures axées sur la croissance et les objectifs de redistribution, et aussi sur

l’autonomisation et les disparités fondées sur le sexe ou d’autres critères (race, caste,

handicap, religion).

iv) La vulnérabilité des pauvres face au risque et l’absence de protection sociale réduisent

le rythme de la croissance et sa contribution au recul de la pauvreté. Les pauvres

évitent souvent les options risquées, même si elles peuvent être plus payantes, en

raison de leur vulnérabilité. En outre, la victoire sur la pauvreté ne doit jamais être

regardée comme acquise : beaucoup de ceux qui réussissent à s’en sortir retombent

dans la pauvreté parce que des chocs dus à la main de l’homme ou à des catastrophes

naturelles provoquent une dégradation des actifs mêmes dont ils ont besoin pour

échapper à la pauvreté. Des mesures de prévention, d’atténuation et de correction des

facteurs de risque et de vulnérabilité, y compris par la mise en place de dispositifs

efficaces de protection sociale et d’instruments fondés sur les mécanismes du marché,

sont de nature à améliorer à la fois la structure et le rythme de la croissance et

constituent un investissement efficace par rapport à son coût pour l’instauration d’une

croissance pro-pauvres.

v) Il faut traiter les causes des défaillances des marchés et en améliorer l’accès. Le bon

fonctionnement des marchés est important pour instaurer une croissance pro-

pauvres. Les défaillances des marchés nuisent de façon disproportionnée aux pauvres

qui se trouvent souvent dans un rapport de forces défavorable sur les marchés. Les

pouvoirs publics doivent s’appliquer à améliorer le fonctionnement des marchés dont

dépend la survie des pauvres. Les mesures prises à cet effet doivent être

soigneusement conçues, faute de quoi une défaillance des marchés risque de se

transformer en défaillance de l’appareil d’État. Les politiques destinées à remédier aux

défaillances des marchés doivent être accompagnées de dispositions visant à

améliorer la capacité des pauvres d’exercer une activité économique.

En matière de lutte contre la pauvreté, la notion de dichotomie entre les divers domaines
d’intervention des pouvoirs publics ne s’applique pas. Des choix sont certes indispensables,
mais ils peuvent être mieux gérés.

i) Les mesures destinées à agir sur chacun des multiples aspects de la pauvreté
doivent aller de pair. La pauvreté a de multiples facettes. La croissance sera d’autant

plus pro-pauvres que des avancées seront obtenues sur des fronts autres que la

dimension monétaire de la pauvreté. Des politiques plus efficaces nécessitent une

meilleure compréhension de ces interactions. Croire qu’il y a dichotomie (entre

politiques économiques et politiques sociales, par exemple) risque de conduire à

l’erreur. Le rythme et la structure de la croissance sont influencés par des facteurs très

divers et ont des conséquences dans tout un éventail de domaines, et tous ces

éléments se nourrissent (ou s’affaiblissent) les uns les autres. Les progrès accomplis

sur le front de l’objectif du millénaire pour le développement (OMD) relatif à la

pauvreté monétaire facilitent les progrès concernant d’autres OMD et vice versa.

ii) Il reste encore des arbitrages à opérer, mais ils peuvent être mieux gérés. Les

décideurs doivent éviter de prendre des mesures ne s’attaquant qu’à un seul aspect de

la pauvreté et négligeant les autres. Autant que possible, les mesures prises doivent

être complémentaires et non se compenser. Un ordonnancement des interventions et

des investissements peut faciliter la gestion des arbitrages. Les choix stratégiques
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doivent s’appuyer sur une connaissance des contraintes incontournables, dérivée de

l’analyse des évolutions passées de la croissance, de la pauvreté et des inégalités ainsi

que d’appréciations préalables de l’impact sur la pauvreté. L’aptitude des institutions à

gérer les arbitrages est capitale pour l’obtention de résultats favorables aux pauvres.

Pour que des politiques propices à une croissance pro-pauvres puissent voir le jour, il faut
que les pauvres disposent des informations et des moyens nécessaires pour s’associer au
processus d’élaboration des politiques afin que celui-ci tienne compte de leurs intérêts.

i) Les pauvres doivent participer au processus de réforme des politiques qu’appelle toute

stratégie de lutte contre la pauvreté (SLP), et l’influencer. Des mesures doivent être

prises pour permettre aux pauvres, femmes et hommes, de se faire entendre et

d’exercer une influence de telle sorte que les politiques soient fondées sur

l’observation des faits et non guidées par d’étroits intérêts acquis.

ii) Un appareil d’État fonctionnant correctement est essentiel pour répondre aux
besoins des pauvres. Pour être efficaces, les stratégies de promotion d’une croissance

pro-pauvres doivent intégrer des réformes des politiques et des institutions tendant à

rendre l’État, dans toutes ses dimensions, davantage comptable des intérêts des

pauvres. L’État doit offrir à tous les niveaux une plateforme pour un dialogue structuré,

entre les acteurs publics et privés, y compris la société civile et le secteur privé, qui se

trouvent souvent marginalisés. Il doit mettre en place les dispositifs d’incitation,

l’environnement général et les cadres d’action et de planification requis afin de tenir

davantage compte des besoins des pauvres.

iii) Des réformes pro-pauvres nécessiteront vraisemblablement une modification de

l’équilibre politique existant entre les intérêts différents des divers segments de la

société. Cela passe par une meilleure compréhension de l’économie politique, des

rapports de forces et des moteurs de changement, et par la mise en place de

mécanismes formels et transparents de prise de décision, un affermissement de la

demande de changements pro-pauvres et un renforcement de la capacité de l’État de

répondre à cette demande.

Côté donneurs, l’objectif de croissance pro-pauvres appelle un changement de
comportement, et une action, même renforcée, s’inscrivant dans la continuité du passé n’y
suffira pas.

i) Les donneurs doivent centrer leurs efforts sur le soutien des processus internes. Des

stratégies propices à l’instauration d’une croissance pro-pauvres ne peuvent être le

fruit que de processus internes, associant les pauvres et se fondant sur une analyse de

la situation nationale. Les donneurs doivent appuyer l’émergence et le renforcement

de dispositifs formels et transparents qui tiennent compte des intérêts des pauvres et

inscrire dans ce cadre leur dialogue sur les politiques à suivre. Ils doivent encourager

l’adoption de mesures concourant à donner aux pauvres des moyens d’exercer une

influence au sein de ces dispositifs et à renforcer les capacités d’analyse au niveau des

pays, notamment pour ce qui est de l’évaluation d’impact sur la pauvreté.

ii) L’aide des donneurs doit être souple et adaptée à la situation des pays. Le type de

soutien apporté doit être adapté en fonction du niveau de développement, de

l’environnement stratégique et de la manière dont fonctionne l’appareil d’État. Les

donneurs doivent tenir compte des besoins particuliers des pays à l’État fragile ou en

faillite, question sur laquelle un approfondissement des recherches s’impose.
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iii) Inscrire dans une optique de lutte contre la pauvreté l’action engagée dans certains

secteurs importants pour une croissance pro-pauvres, comme le développement du

secteur privé, l’agriculture, les infrastructures et les facteurs de risque et de vulnérabilité,

nécessite une remise à plat des priorités des donneurs. L’importance de ces secteurs

pour le rythme et la structure de la croissance a été sous-estimée. De nouvelles

approches propres à renforcer les contributions du secteur privé, de l’agriculture et des

infrastructures ont été mises au point par le CAD. Des travaux sont en cours sur les

facteurs de risque et de vulnérabilité, la protection sociale et la sécurité humaine.

iv) Les donneurs doivent renforcer leurs capacités organisationnelles afin de se mettre à

même de promouvoir efficacement une croissance pro-pauvres, placée sous la

conduite des pays partenaires. Ils doivent mettre en place des dispositifs de soutien et

d’incitation appropriés à l’intention du personnel de terrain et créer à l’échelon local

des équipes multidisciplinaires conjointes dotées des moyens requis pour négocier,

coordonner et mettre en œuvre les programmes. Les mesures prises récemment dans

ce sens dans plusieurs pays partenaires doivent être étendues à d’autres pays.
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